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Résultats du Groupe de travail : 

Association et projet associatif 

 
Plan du document : 

Présentation du groupe de travail  p.1 

Qu’est-ce qu’un projet associatif ?  p.2 

Pré-requis méthodologiques   p.2 

Les principales étapes pour le construire p.3 

Recommandations    p.4 

 

PRESENTATION DU GROUPE DE TRAVAIL 

Ce groupe a été soutenu par 
la « Fondation Adrienne et Pierre Sommer » ( http://www.fondation-apsommer.org ) 

 
Depuis plusieurs années, les associations de bénévoles accompagnants ont entamé un travail de 
réflexion sur les tâches à accomplir pour assurer leurs objectifs.  
 
En 2002-2003, en partenariat avec la Fondation de France, la SFAP a mené une enquête auprès des 
associations d’accompagnement en France. Les principaux constats et conclusions du rapport remis 
par le cabinet chargé de l’enquête ont été  analysés lors de la journée des bénévoles de 2004.  
 
L’étude met en évidence les forces et les faiblesses du mouvement associatif oeuvrant dans le 
domaine des soins palliatifs. Elle souligne en particulier l’absence de projet associatif formalisé 
dans la majorité des associations : certaines associations sont confrontées à des problèmes de 
taille qui les obligent à réfléchir sur  leur fonctionnement, d’autres se débattent avec des 
problèmes financiers, beaucoup ont du mal à recruter et à former ou à définir le bon niveau 
d’accompagnement exigé par la spécificité de notre domaine conforté par la loi de 1999. 
 
 La SFAP estime qu’il est important d’aider les associations à répondre aux problèmes récurrents 
qu’elles rencontrent afin de les hiérarchiser et d’essayer de mieux les résoudre. A l’initiative du 
Collège des associations de bénévoles d’accompagnement (CABA), un groupe de travail a donc été 
créé pour travailler sur le thème  "association et projet associatif".  
 
Inscrit dans le cadre du pôle "Développement de l’accompagnement et des soins palliatifs", ce 
groupe de travail a vocation, à terme, d’aider les associations à mieux structurer et s’interroger 
tant sur leur projet associatif que leurs modes de gouvernance.  
 
Le groupe de travail est composé de représentants d’associations de toutes tailles situées sur tout 
le territoire national.  Les personnes suivantes ont participé à l’élaboration de ce texte : 
  
 Bernard Legris Marie Martin Aude Saint Pierre Simone Verchère 
 ASP Fondatrice JALMALV ASP Toulouse Pyrénées Maison Médicale 
    Jeanne Garnier 
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QU’EST- CE QU’UN PROJET ASSOCIATIF  ? 

 

Le projet associatif est un document écrit qui définit les actions à poursuivre ou à 
entreprendre  pour atteindre les objectifs de l’association. 

Ce document s’inscrit dans une tranche de vie. Il reprend d’où l’on vient et 
indique où l’on va.  

Ce document précise les champs d’action de l’association pour les trois à cinq 
ans à venir et les moyens  qu’elle se donne pour remplir les missions qui en 
découlent. 

Il se déclinera par la suite en plans d’action annuels. 

  
La création et l’actualisation de ce document  se réalisent dans un état d’esprit d’ouverture 
et de participation.  

  

« Dire ce que l’on fait et faire ce que l’on dit » doit guider en permanence la 
rédaction du projet associatif. 

 

La réflexion doit associer le plus grand nombre de personnes possibles 
(bénévoles accompagnants, bénévoles de structure, bénévoles dans la cité, 
adhérents, donateurs). 

Le texte doit être clair, compris par tous, y compris par les personnes 
extérieures à l’association,  et en particulier les responsables locaux et 
régionaux  : .élus des collectivités territoriales, institutionnels de la santé 
(DDASS, DRASS, ARH, etc.). 

 
 

PRE REQUIS METHOLOGIQUE 

 
 Avant de commencer : 
 

Assurer vous que l’Association est prête à investir dans ce projet, à tout entendre 
sur ce qui risque d’être dit, que les ressources nécessaires sont disponibles.  
 
Constituer un groupe de pilotage animé par un volontaire (qui peut ne pas être un 
membre du CA). Ce groupe sera responsable de mobiliser les participants, de rédiger 
un texte de base amendé et enrichi à chaque phase de réflexion. 
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PRICIPALES ETAPES PERMETTANT DE LE CONSTRUIRE 

 
 

� Il doit dans un premier temps rappeler le socle des valeurs, les objectifs qui 
fondent l’association et l’éthique qui anime ses bénévoles. C’est sa dynamique 

fondamentale. 

Valeurs et éthique sont souvent regroupées dans un document appelé dans de 
nombreux cas « charte ». Le tout, complété des objectifs, se retrouvent en 
général dans les statuts. 

 

� Il est nécessaire de rappeler dans un deuxième temps les exigences 
fondamentales de fonctionnement en matière de bénévolat d’accompagnement. 

Définir le bénévolat d’accompagnement, ses rapports avec le monde des 
soignants et les autres professions intervenant en soins palliatifs. Préciser 
l’esprit de coopération et d’altérité. 

 

� Dans un troisième temps, il faut décrire les missions retenues. 

Dans une phase de réflexion préalable, décrire les missions en cours, les 
moyens mis en œuvre pour les remplir et établir un bilan des résultats obtenus 
en mettant  honnêtement en avant les forces et faiblesses constatées, que 
ces missions relèvent de l’accompagnement  ou de nos actions en direction de 
la société. 

In fine, définir et écrire les missions à poursuivre, les modifications de 
missions ou les missions nouvelles que l’association envisage pour l’avenir 
(trois à cinq ans) compte tenu des demandes ayant émergé de l’environnement 
ou pressenties, ainsi que des forces et des faiblesses qui sont ressorties de la 
phase de réflexion.  

 

� Enfin dans un quatrième temps, il faut  exposer les moyens de tous ordres 
nécessaires pour remplir les missions retenues, celles à poursuivre en l’état ou 

celles modifiées, ainsi que les nouvelles.   

Cette trame est indicative, elle n’est pas normative. Chaque association adapte la forme du 
projet en fonction de son histoire, de sa personnalité et du contexte dans lequel elle agit.  
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RECOMMANDATIONS DU GROUPE DE TRAVAIL 

AU NOM DU COLLEGE DES ASSOCIATIONS DE BENEVOLES D’ACCOMPAGNEMENT 

 

Avoir en permanence un projet associatif écrit à jour. S’il n’est pas formalisé, écrire le projet 
après avoir établi un diagnostic sincère de l’association. 

Rendre ce projet associatif clair et lisible pour des non-initiés. 

Faire participer le maximum de personnes à l’écriture ou à l’actualisation du projet associatif et de 
la charte, et faire valider le texte obtenu par l’assemblée générale. 

Evaluer régulièrement la pertinence du projet associatif afin de vérifier  

- s’il est adapté aux besoins recensés,  

- si son évolution éventuelle respecte la dynamique fondamentale de l’association. 

Réfléchir aux ajustements éventuels de la charte (ou des documents qui en tiennent lieu) à 

laquelle se réfère l’association.   

oooooooooo 

Affirmer l’altérité de l’association par rapport au monde soignant en ayant, si possible, un 

siège social et un lieu de travail associatif indépendant et en évitant de mettre l’équipe de 

bénévoles sous la dépendance exclusive d’un service de soins. 

Ouvrir au maximum l’association sur la « cité ». 

En tant qu’association de bénévoles d’accompagnement, s’interroger sur les dérives possibles vers 
un bénévolat de services, en fixer les limites, ou, en connaissance de cause, créer une association 
spécifique. 

oooooooooo 

Favoriser l’inter associativité et son apport. Le mentionner dans  le projet associatif. 

Mutualiser si possible la formation,  en particulier la formation continue. 

oooooooooo 

Ne jamais négliger les questions financières, diversifier les sources de recettes. 

Maintenir de fortes relations avec les partenaires  financiers locaux. 

Etre très vigilant sur les problèmes d’assurance. 

oooooooooo 

Détecter les compétences existantes parmi l’ensemble des bénévoles. 

Penser à préparer, dans chaque fonction, un successeur. 


